
Plus que quelques jours  
pour profiter de l’abondement 2009. 

 
Les règles du Plan d’Epargne Groupe 
permettent de bénéficier d’un abondement sur 
les versements volontaires dans n’importe 
quel fond. 
 

Dernier délai 31/12 
 

Les sommes maxi de l’abondement sont de 
925 € pour un versement plafonné à 1700 €. Si 

vous le pouvez,  
ne laissez pas passer cette opportunité. 

 

L’abondement annuel est évolutif les petits 
montants sont plus majorés : 
Exemples :  

Je verse 100 €, je perçois un abondement de 100 € soit 100 % « d’intérêt », 
Je verse 300 €, je perçois 225 €, soit 75 % « d’intérêt », 
(attention, les abondements se calculent annuellement, donc ne sont pas différents s’il y a un seul ou plusieurs versements) 

Pour 2010, nous revendiquons qu’il y ait 
deux abondements : un pour le PERCO, 

l’autre pour le PEG. 
11 décembre 2009 


